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Absence de facture pour l'eau

Par Laetitiaguionnet, le 24/07/2009 à 18:50

Bonjour,

notre propriétaire fait des relevés d'eau elle même et nous adresse des post-it en guise de
factures avec le montant à payer.
Pouvons nous l'obliger à nous fournir des factures réelles avec le détail de consommation?

Merci d'avance,

Par Anne, le 24/07/2009 à 19:09

Bonjour,

Bien sûr, il faut exiger les factures.
Demandez lui copie des factures en courrier recommandé AR.

Cordialement.

Par Laetitiaguionnet, le 24/07/2009 à 19:10

Merci beaucoup pour votre réponse rapide
Nous allons faire partir notre courrier A/R dès demain matin!

Bon weekend!

Cordialement

Par Anne, le 24/07/2009 à 19:12

Bon week-end à vous également.
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